5ième atelier de concertation des coordinations nationales COMIFAC
Les Coordonnateurs Nationaux  faces aux défis du Plan de Convergence 2
Des plans de travail annuels ont été élaborés par les CNC avec comme priorité la vulgarisation du Plan de Convergence 2. Une recommandation forte a été faite à l’endroit du Secrétariat Exécutif par les CNC, celle de poursuivre la réflexion sur l’adéquation entre les missions des CNC, leurs statuts et leur ancrage institutionnel au sein de leurs administrations respectives et les ressources nécessaires pour la réalisation de leur lettre de mission.
Le Secrétariat Exécutif de la COMIFAC a organisé le 5ème atelier de concertation des Coordinations nationales COMIFAC du 2 au 5 novembre 2015 à Douala au Cameroun. Cet atelier qui a bénéficié de l’appui technique et financier du projet GIZ d’appui à la Commission des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC), fait partie des réunions statutaires qui contribuent au renforcement du fonctionnement organisationnel de cette dernière, objectif visé par le volet 1 du projet. Neuf des dix pays membres de la COMIFAC ont pris part à cette importante réunion, notamment : Burundi, Cameroun, Congo, Gabon, Guinée Equatoriale, République Centrafricaine, République Démocratique du Congo, Sao Tome et Principe, Tchad. Par ailleurs, des représentants du Secrétariat Exécutif de la COMIFAC, du Projet GIZ d’appui à la COMIFAC ainsi que des Consultants mobilisés dans le cadre de cette rencontre comptaient parmi les participants.

L’objectif global de cette rencontre était de consolider les acquis des CNC dans la réalisation de leur mission, de renforcer l’adéquation de leurs actions aux missions assignées à la COMIFAC, notamment celle relative au suivi du Plan de convergence pour la conservation et la gestion durable des écosystèmes forestiers d’Afrique Centrale. Plus spécifiquement, les CNC devaient : (i) faire le point sur l’état d’avancement de la mise en œuvre de leurs PTA 2015 ; (ii) faire le point sur la mise en œuvre des recommandations de l’atelier de concertation des CNC tenu en octobre 2014 ; (iii) finaliser l’élaboration des PTA 2016 sur la base de leur Plan d’action biennal 2015-2016 et (iv) échanger sur quelques chantiers prioritaires de la COMIFAC. Par ailleurs, il s’est agi également au cours de cet atelier de consolider l’appropriation des valeurs ci-après que développent les CNC depuis deux ans  : la responsabilité, la compétence, l’esprit d’équipe, l’efficacité et la cohésion.
Les travaux de la réunion se sont déroulés en cinq sessions,  la session 3 étant consacrée à la journée d’échanges avec les membres du Réseau de Formation Forestière et Environnementale d’Afrique Centrale (RIFFEAC) sur les résultats du processus de vulgarisation et d’opérationnalisation des directives sous-régionales relatives à la formation forestière et environnementale.
Par ailleurs, une évaluation de  la mise en œuvre des PTA 2015 des CNC et des recommandations de l’atelier de concertation 2014 a été faite. Il en est ressorti un taux de réalisation moyen d’environ 90% pour les  PTA 2015, bien que certaines CNC demeurent à la traîne. Dans le même élan, toutes les CNC présentes ont finalisé leurs rapports annuels d’activités 2015 et  leurs PTA 2016 sur la base de leur Plan d’action biennal 2015-2016 et des grands chantiers prioritaires de la COMIFAC dont notamment la vulgarisation du Plan de Convergence 2. Enfin, des feuilles de route par pays pour les trois prochaines années pour la poursuite du processus de vulgarisation et d’opérationnalisation des Directives sur la formation forestière et environnementale ont été élaborées.
Au terme des travaux marqués par des débats intenses et fructueux, des recommandations ont été formulées et adoptées par les participants et comprennent entre autres : 
Au Secrétariat Exécutif 
· présenter au Conseil des Ministres la situation des financements des CNC et poursuivre le plaidoyer en vue de la prise en compte de leur fonctionnement dans le budget national ; 
· poursuivre le plaidoyer de financement des activités des CNC auprès des partenaires techniques et financiers ; 
· préparer un dossier à présenter au prochain Sommet des Chefs d’Etat relatif au financement des CNC en vue du suivi de la mise en œuvre du Plan de convergence au niveau national ; 
· poursuivre la réflexion sur l’adéquation entre les missions des CNC, leurs statuts et leur ancrage institutionnel au sein de leurs administrations respectives et les ressources nécessaires pour la réalisation de leur lettre de mission. 
Aux CNC 
· poursuivre le plaidoyer auprès des autorités nationales pour le paiement et/ou l’apurement des arriérés de contributions égalitaires, ainsi que pour l’inscription des PTA des CNC au budget national; 
· poursuivre le plaidoyer auprès des partenaires techniques et financiers pour le financement des activités des CNC ; 
· renforcer la collaboration et les échanges entre CNC des pays en vue de partager les expériences ; 
· développer les valeurs des CNC au sein de leur propre coordination. 

[bookmark: _GoBack]Au regard de toutes ces recommandations dont la majorité portent sur les questions de financement, l’opérationnalisation d’un mécanisme de financement autonome de la COMIFAC semble être un élément clé pour l’organisation et lui permettra ainsi d’être indépendante et plus efficace dans son fonctionnement.
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